
FONDS INTERNATIONA L
D'INDEMNISATION D E
1971 POUR LES DOMMAGES
DUS A LA POLLUTION PA R
LES HYDROCARBURES

COMITE EXECUTIF
52bme session
Point 5 de l'ordre du jour

71 FUNDIEXC.5211 0
10 Wrier 1997

Original : ANGLAI S

DIVERS

DtNONCIATION OBLIGATOIRE DE LA CONVENTION DE 1969 SUR LA RESPONSABILITt CPALE ET DE L A

CONVENTION DE 1971 PORTANT CRtATION Du FONDS PAR LES PARTIES AU PROTOCOLS DE 1992
A LA CONVENTION PORTANT CRtATION DU FOND S

1 La Convention de 1992 portant cr6ation du Fonds pr6voit un m6canisme pour la d6nonciatio n

obligatoire de la Convention de 1969 Sur la responsabilit6 civile at de la Convention de 1971 portan t
cr6ation du Fonds, une fois qua la quantit6 totale des hydrocarbures donnant lieu A contribution regus

dans les Etats Parties au Protocole de 1992 a la Convention portant cr6ation du Fonds (ou qui ont d6pos 6

des instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adh6sion a 1'6gard de ce protocole )

atteint 750 millions de tonnes .

2 Le 15 novembre 1996, les Pays-Bas ont d6pos6 un instrument d'adh6sion au Protocole de 199 2
6 la Convention portant cr6ation du Fonds . A la suite du d6p6t de cat instrument, les conditions pr6vue s
dans ]e Protocole de 1992 6 la Convention portant crdation du Fonds pour la d6nonciation obligatoire d e
la Convention de 1969 sur la responsabilit6 civile at de la Convention de 1971 portant cr6ation du Fond s

ont 6t6 remplies. En cons6quence, les Etats qui ont d6pos6 des instruments de ratification, d'acceptation ,
d'approbation ou d'adh6sion A 1'6gard du Protocole de 1992A la Convention portant cr6ation du Fond s
(qua le Protocole soit ou non an vigueur pour I'Etat consid6r6) sont dans ('obligation de d6poser, avan t
le 15 mai 1997, des instruments de d6nonciation de la Convention de 1969 sur la responsabilit6 civile at

de la Convention de 1971 portant cr6ation du Fonds . Gas d6nonciations prendront effet douze mois apr6s

cette date . Cos Etats cesseraient donc d'6tre Parties 6 la Convention de 1971 portant cr6ation du Fonds .

3 On recense actuellement 20 Etats Contractants au Protocole de 1992 6 la Convention portan t

cr6ation du Fonds : I'Allemagne, I'Australie, Bahrein, le Danemark, I'Espagne, la Finlande, la France, la
Gr6ce, les lies Marshall, le Japon, le Lib6ria, le Mexique, Monaco, la Norv6ge, I'Oman, les Pays-Bas, le

Royaume-Uni, la Subde, la Suisse at la Tunisia .
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4 Le 10 f6vrier 1997, les Pays-Bas ant d6pos6 des instruments de d6nonciation de la Conventio n
de 1969 sur la responsabilit6 civile et de la Convention de 1971 portant cr6ation du Fonds . Les 19 autres
Etats doivent, avant le 15 mai 1997, d6poser des instruments conform6ment aux dispositions d e
I'arUcle 31 du Protocole de 1992 6 la Convention portant cr6ation du Fonds . Si un Etat qui a d6pos6 u n
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adh6sion au Protocole de 1992 6 is
Convention portant cr6ation du Fonds (que le Protocole soit ou non entr6 en vigueur) ne d6pose pas ,
avant le 15 mai 1997, des instruments de d6nonciation des Conventions de 1969 et de 1971, celui-ci est
r6put6 avoir d6nonc6 les Protocoles de 1992, avec effet douze mois apr6s cette date . De ce fait, cot
Etat serait, 6. partir du 16 mai 1998, seulement Partie 6 la Convention de 1969 sur la responsabilit6 civil e
et 6 la Convention de 1971 portant cr6ation du Fonds.

Cons6auences Doer Iles Etats aye ne soM pas Membrea du Fonda tle 1992

5 A partir du 16 mai 1998 (date 6 laquelle les Etats Membres du Fonds de 1992 quitteront le Fond s
de 1971), la quantit6 totale des hydrocarbures donnant lieu 6 contribution regus dans les Etats Membre s
du Fonds de 1971 serait ramen6e de 1 183 millions de tonnes (quantit6 reque dans les 70 Etats Membre s
actuels) 6 411 millions de tonnes (quantit6 reque dans 50 Etats Membres) . Si, comme it est escompt6 ,
deux autres Etats r6ceptionnaires des plus grandes quantit6s d'hydrocarbures quittent to Fonds de 197 1
pour devenir Membres du Fonds de 1992 d'ici au mois de mai 1998, la quantit6 totale d'hydrocarbure s
donnant lieu 6 contribution serait ramen6e A 277 millions de tonnes . Cela pourrait se traduire par u n
surcroit de coots notable pour i'industrie p6trolike dans les Etats qui continueraient 6 titre Membres d u
Fonds de 1971 6tant donn6 que le fardeau financier devrait titre support6 par un nombre plus r6duit d e

contributaires. Comme it est indiqu6 dans le tableau ci-apr6s, la part respective pour chaque Etat d u
montant total des contributions' a percevoir serait augment6e de plus de quatre fois .
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Etat Hydrocarbures Pourcentage de la quantiti Pourcentage estimatif de l a

regus (derniers totale des hydrocarbures quantitt totale de s
chiffres requs par le Foods de 1971 hydrocarbures rebus aprbs

dis

	

nibies) au 10.2.97 le 16.5 .98

Italie 147 130 496 12,43 53,04

Inde 38 865 000 3,28 14,0 1

Portugal 15 731 376 1,33 5,6 7

Malaisie 14 009 623 1,18 5,0 5

Indondsie 9 966 115 0,84 3,59

Venezuela 8105141 0,68 2,92

Belgique 6 698 245 0,57 2,4 1

Maroc 6 377 581 0,54 2,30

Pologne 5 038 165 0,43 1,8 2

Bahamas 3 544 036 0,30 1,2 8

Federation de Russie 3 481 000 0,29 1,2 5

Irlande 3 166 174 0,27 1,1 4

Croatie 2 842 395 0,24 1,02

Cote d'Ivoire 2 768 775 0,23 1,00

SriLanka 1 871 602 0,16 0,67

Chypre 1 493 194 0,13 0,5 4

Cameroun 1 440 494 0,12 0,5 2

Nigeria 1 284 634 0,11 0,4 6

Ghana 948 863 0,08 0,3 4

Malte 908 052 0,08 0,3 3

Alg6rie 555 583 0,05 0,2 0

Republique arabe syrienne 421078 0,04 0,1 5

Gabon 420 099 0,04 0,1 5

Barbade 178 762 0,02 0,06

Maurice 161 705 0,01 0,06

Total

	

artiel 277 408 188 100,00

20 Etats qui ont ratifie
les ProtocoIes de 1992 : 771 476 450 65,19

2 Etats qui devraient
prochainement ratifie r
les Protocoles de 1992 : 134 599 709 11,37

Total 1 183 484 347 100,00
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Le Comity exgcutif est invit6 A prendre note des renseignements donn6s Bans le pr6wn t
document .


